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PREFECTURE DE L’INDRE 

  

Direction des actions interministérielles 

Bureau de l’environnement et du cadre de vie 

SB 

ARRETE N° 99-E- 2,363 DU 26 AOUT 1999 

Autorisant la Société SA.CA.TRA à exploiter une carrière de 
sables et graviers sur le territoire de la commune de 

SAINT GENOU 

Le Préfet de l’Indre, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement : 

Vu la loi 92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau et les textes pris en application ; 

Vu la loi du 27 septembre 1941 portant règlement des fouilles archéologique ; 

Vu la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 relative à la protection des collections publiques contre les actes 

de malveillance : 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 

1976 susvisée ; 

Vu le Code Minier : 

Vu le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations 

de premier traitement des matériaux de carrières : 

Vu l'arrêté du 10 février 1998 relatif à la détermination du montant des garanties financières de 

remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées : 

Vu la demande du 5 juillet 1998 jugée recevable le 10 août 1998. présentée par la Société SACATRA 

dont le siège social est à SELLES SUR CHER en vue d’obtenir l'autorisation d’exploiter une carrière de sables 

et graviers sur le territoire de la commune de ST GENOU, aux lieux-dits « Les Galisettes » et « Le Coignon » ; 

Vu les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée à la Mairie de SAINT GENOU du + novembre 

au + décembre 1998 inclus : 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egulité Fraternité 
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Vu l'avis émis par le Commissaire enquêteur le 11 décembre 1998 : 

Vu les avis émis par les Services et Conseils Municipaux consultés lors de l'instruction de la 

demande : 

Vu le mémoire produit par le pétitionnaire, en réponse aux avis et observations recueillis lors de 

l'instruction de la demande : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 99-E- 504 du + mars 1999 prorogeant de quatre mois le délai d'instruction 

de la présente demande : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 99-E- prorogeant de deux mois le délai d'instruction de la présente 

demande : 

Vu le rapport du Directeur Régional de ! ‘Industrie. de la Recherche et de l'Environnement de la 

Région Centre . inspecteur des installations classées . en date du 24 juin 1999: 

Vu l'avis émis par la Commission Départementale des Carrières du département de l'Indre réunie le 

22 juillet 1999 : 

Vu la communication du projet d'arrêté faite à l'exploitant le 28 juillet 1999 et sa réponse du 9 août 

1999 : 

Vu L'avis formulé sur cette dernière par l'inspecteur des installations classées le 24 août 1999 : 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture : 

ARRETE 

ARTICLE L DEFINITION DES INSTALLATIONS 

Ll. Autorisation 

La société SACATRA dont le siège est situé 11 rue de la Cure à Selles-sur-Cher (41130). est autorisée. à 

exploiter une carrière à ciel ouvert de sables et graviers sur le territoire de la commune de SAINT-GENOU. aux 

lieux-dits-les Gallissettes» et «Le Coignon».      

  

L'emprise autorisée est d'une superficie totale de 61 ha +4 ça pour une surface exploitable d'environ 46 ha 

et concerne les parcelles section AD n° 53. 78 à 80. 84 à 88. 91 à 93. 97. 102. 104 et 106. et section AE n° 13 à 

16 Toute modification de dénomination des parcelles concernées devra être déclarée par l'exploitant à la 

Direction Régionale de l'Industrie. de la Recherche et de l'Environnement. 

La carrière est située en partie en lit majeur de la rivière Indre pour une superficie exploitable d'environ 21 

hectares. 

La société SACATRA est également autorisée à exploiter une installation de brovage. concassage et criblage de 

matériaux pour une puissance totale de 203 kW.



  

12. Nature des activités 

1.2.1 — Liste des installations classées de l'établissement : 

  

  

  

Rubrique de la Désignation des Activités Régime 

Nomenclature AS/A/D/NC 

2510.1b Exploitation de carrière À 

2515.1 Broyage, concassage, criblage, ensachage, A 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, 

cailloux. minerais ou autres produits minéraux naturels 

ou artificiels. La puissance installée de l’ensemble des 
machines fixes concourant au fonctionnement de 

l'installation étant supérieure à 200 kW : (205 kW)       
  

1.2.2 — Volumes autorisés : 

La quantité maximale de matériaux extraits de la carrière sera de 200 000 tonnes/an avec une moyenne de 110 

000 tonnes/an. 

La quantité maximale traitée dans l'installation de premier traitement sera de 200 000 tonnes/ans. 

1.2.3 - Durée de l’autorisation : 

La présente autorisation d'exploiter une carrière inclue la remise en état et est limitée à une durée de 30 ans à 

compter de la date de notification du présent arrêté. 

Le pétitionnaire est tenu, s'il désire obtenir le renouvellement de la présente autorisation. de déposer une 

nouvelle demande, qui est soumise aux même formalités que la demande primitive. 

1.2.4 — Péremption de l’autorisation : 

Le présent arrêté cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans le 

délai de trois ans ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives. sauf cas de force majeure. 

1.2.5 —- Aménagements : 

L'exploitation est menée et les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure où ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Le plan de phasage des travaux est annexé au présent arrêté.



1.2.6 — Réglementation : 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux s'imposent de plein droit à l'exploitant. 

L'autorisation est accordée sans préjudice des dispositions des autres réglementations en vigueur. 

L'autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

L'autorisation d'exploiter la carrière n'a d'effet que dans la limite des droits de propriété de l'exploitant et des 

contrats de fortage dont il est titulaire. Le changement d'exploitant est soumis au régime de l'autorisation 

préalable. 

ARTICLE IL. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GENERALES 

2.1 — Garanfies financières 

2.1.1 - Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est établi conformément à l'arrêté ministériel du 10 février 1998. 

L'exploitation est menée en 6 périodes quinquennales. 

A chaque période correspond un montant de garanties financières permettant la remise en état maximale au 

sein de cette période (ce montant inclus la TVA). 

  

  

  

  

  

  

  

PERIODES SI S2 S3 (L) TOTAL TOTAL 

(C1 = 70KF/ha) | (C2 = 150 KF/ha) | (L = 210 F/m) En FF En Euro 

1 1.6025 6.161 0 1 036 325 157 986.73 

2 3.609 2.78 770 851 330 126 735.44 

3 3.609 2,432 790 783 330 119 417.89 

+ 3.609 2.4465 550 735 105 112 066.03 

5 3,609 2.3315 330 671 655 102 393.14 

6 3.609 2.1705 400 662 205 100 952.50             
  

2.1.2 - Notification de la constitution des garanties financières 

Lorsque l'exploitant adresse au préfet la déclaration de début d'exploitation prévue à l'article 23-1 du décret n° 

77-1133 du 21 septembre 1977, il y joint le document établissant la constitution des garanties financières 

prévue à l'article 23-3 de ce décret. 

Ce document doit être conforme aux dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du ler février 1996 fixant le 

modèle d'acte de cautionnement solidaire. 

2.1.3 - Modalités d’actualisation du montant des garanties financières 

Tous les cinq ans. le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de l'indice TPOI. 

En cas d'augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPOI sur une période inférieure à cinq ans. le montant des 

garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivant l'intervention de cette augmentation. 

L'actualisation du montant des garanties financières relève de l'imtiative de l'exploitant. 
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Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût de remise en 
état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, l'exploitant peut demander au 

préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modification du montant des garanties financières. Cette 
demande est accompagnée d'un dossier et intervient au moins six mois avant le terme de la période en cours. 

2.1.4 — Renouvellement des garanties financières 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d'un établissement de crédit ou d'une entreprise 

d'assurance. 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au moins 

trois mois avant leur échéance. 

Une copie de ce document sera également transmise à l'inspection des installations classées. 

2.1.5 — Levée de l’obligation de garantie 

L'exploitant peut demander la levée, en tout ou partie. de l'obligation de garanties financières lorsque le site a 

été remis en état totalement ou partiellement ou lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée. 

2.1.6- Appel aux garanties financières 

Les garanties financières seront appelées : 

- soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état après 

intervention des mesures prévues à l'article 23 de la loi du 19 juillet 1976 : 

- soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état du site. 

2.2 — Modifications des conditions d'exploitation 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations. à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation. doit être portée. 

avant réalisation. à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties 

financières est subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières. 

Tout transfert de l'installation de traitement des matériaux vers un autre emplacement nécessite une nouvelle 

autorisation. 

2.3 — Déclaration des incidents et accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les incidents 

ou accidents survenus du fait de l'exploitation de la carrière ou du fait du fonctionnement de l'installation de 

premier traitement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 

juillet 1976. 

En cas d'incident ou d'accident. l'exploitant précisera les effets prévisibles sur les personnes et l'environnement.



L'exploitant précise les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l'accident ou de l'incident compte 

tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 

15 jours à l'inspection des installations classées. 

2.4 — Contrôles, analyses et expertises (inopinés ou non) 

Des contrôles, prélèvements, analyses et mesures d'effluents liquides ou gazeux, de poussières, de déchets, de 

sols, d'eaux souterraines, de bruit, de vibrations ou plus généralement de toute substance ou de tout objet lié à 

l'installation peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées ou par l'inspecteur 

pour vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. 

Les dépenses correspondant à l'exécution des contrôles, analyses ou expertises sont à la charge de l'exploitant. 

2.5 — Schéma d'exploitation 

Un plan orienté et réalisé à une échelle adaptée à la superficie de la carrière sera dressé chaque année. Îl sera 

versé au registre d'exploitation de la carrière et fera apparaître notamment : 

- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploitation. ses abords dans un rayon de 50 mètres, les 

noms des parcelles cadastrales concernées ainsi que le bornage. 

- les bords de la fouille. 

- Les surfaces défrichées. décapées. en cours d'exploitation. en cours de remise en état et remises en état. 

- l'emprise des infrastructures (installations de traitement et de lavage des matériaux, voies d'accès, ouvrages et 

équipements connexes). des stocks de matériaux et des terres de découvertes. 

- les éventuels piézomètres. cours d'eau et fossés limitrophes de la carrière. 

- les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs. 

- la position des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques ainsi 

que leur périmètre de protection s'il y a lieu. 

Les surfaces des différentes zones (exploitées, en cours d'exploitation, remise en état, en eau...) seront 

consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'exploitation et de remise 

en état produit en vu de la détermination des garanties financières seront mentionnés et explicités. 

Un rapport annuel d'exploitation présentant les quantités extraites, les accidents et tous les faits marquants de 

l'exploitation sera annexé au plan susnommé. 

Ce plan et ses annexes seront transmis chaque année avant le 31 mars à l'inspection des Installations Classées. 

Un exemplaire de ce plan sera conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Ce plan devra être réalisé. sur demande de l'inspection des installations classées. par un géomêtre expert. 

notamment pour vérifier l'état d'avancement des travaux de remise en état. 

2.6 — Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'activité. l'exploitant notifie au préfet. la date de cet arrêt au moins un mois avant celle- 

ci pour ce qui concerne l'installation de premier traitement et au moins six mois avant la cessation définitive 

d'activité pour l'exploitation de carrière.



L'exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation 

ainsi qu'un mémoire sur l'état du site constitué conformément aux dispositions de l'article 34-1 du décret n° 77- 

1133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE IX. DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES 

Les carrières et les installations de premier traitement des matériaux sont exploitées et remises en état de 

manière à limiter leur impact sur l'environnement, notamment par la mise en œuvre de techniques propres. p 

3.1. Aménagements préliminaires 

3.1.1 — Information des tiers 

Avant le début de l'exploitation. l'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies d'accès au 

chantier. des panneaux indiquant, en caractères apparents, son identité, la référence de l'autorisation 

préfectoral, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

3.1.2 - Bornage 

Préalablement à la mise en exploitation. l'exploitant est tenu de placer : 

- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation, 

- le cas échéant. des bornes de nivellement. 

Ces bornes devront toujours être dégagées et demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation 

et de remise en état du site. 

3.2 — Déclaration de début d'exploitation 

La déclaration de début d'exploitation telle qu'elle est prévue à l'article 23-1 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 est subordonnée à la réalisation des prescriptions mentionnées à l'article 3.1 ci-dessus. 

Cette déclaration sera transmise au Préfet en trois exemplaires. 

3.3 — Prescriptions générales 

L'exploitation et la remise en état du site devront. à tout moment : 

- garantir la sécurité du public et du personnel et la salubrité des lieux. 

- préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de l'activité sur leur 

écoulement, 

- respecter les éventuelles servitudes existantes. 

3.4 — Conduite de l’exploitation 

3.4.1 — Décapage des terrains



Aucune extraction n'aura lieu sans décapage préalable de la zone concernée. 

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation. 

Le décapage est effectué de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant l'horizon 

humifère aux stériles. 

3.4.2 — Patrimoine archéologique 

L'exploitant indiquera par écrit à la Direction Régionale des Affaires Culturelle du Centre (service régional de 

l'archéologie) la date prévue des travaux de décapage. Une copie de ce courrier, qui devra être adressé à la 

DRAC au moins un mois avant le début desdits travaux, sera transmise à l'inspection des installations classées. 

Les techniques de décapage mises en œuvre devront garantir la protection d'éventuels vestiges archéologiques 

(décapage à la pelle mécanique équipée de godet lisse travaillant en rétroaction ou à l'aide de tout autre moyen 

garantissant des résultats équivalents). 

Les découvertes fortuites de vestiges archéologiques seront déclarées dans les meilleurs délais au service 

régional de l'archéologie et à l'inspection des installations classées. 

En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques. l'exploitant prendra toutes dispositions pour 

empêcher la destruction, la dégradation ou la détérioration de ces vestiges 

3.4.3 — Extraction en eau 

Les extractions en nappe alluviale ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux superficielles. 

Le pompage de la nappe phréatique pour le décapage. l'exploitation et la remise en état des gisements de 

matériaux alluvionnaires est interdit. 

L'extraction aura lieu à une profondeur maximale de 5.40 m par rapport au niveau naturel des terrains. 

L'extraction se fera hors eau sur 1,30 à 1.90 m et en eau sur environ 3.50 m. 

3.4.4 — Distance de recul — Protection des aménagements 

3.4.4.1 Distances d'éloignement 

Les abords de l'exploitation de carrière sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10 m des limites du 

périmètre autorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la 

sécurité et de la salubrité publiques. 

La distance minimale séparant les limites de l'extraction des limites du lit mineur s'établira à 50 m. 

Le stockage de matériaux est interdit dans les zones pouvant être submergées en période de forte crue. 

3.4.4.2 Protections le long de l'Îndre 

Elles seront disposées selon le plan joint en annexe.



* Secteur n° 1 face à la ferme du «Coignon» 

Une protection massive par enrochements sera érigée sur 100 ml de part et d'autre selon la biocométrie suivante 

. poids mini : 20 kg (Q 25 cm), 

. poids nominal : 40 kg (S 30 cm), 

. poids maximum : 300 kg ( 60 cm). 

* secteur n° 2 

Ce secteur sera réglé sur une largeur de bande de 10 m selon les côtes indiqués sur le plan joint en annexe, de 

manière à supprimer toutes les petites chenalisations des écoulements dues à l'aspect naturellement bosselé du 

terrain. 

Une végétalisation dense de cette bande par des espèces herbacées et arbustives enracinantes, du type genets à 

balais par exemple, devra être réalisée. 

* autres secteurs 
Ceux-ci devront être végétalisés comme le secteur 2. 

La végétalisation rivulaire et les bois bordiers actuels entre le lit mineur et la gravière devront être conservée et 

renforcée comme indiqués ci-dessus. 

3.4.5 — Contrôle des organismes extérieurs 

Des organismes agréés procéderont à des contrôles réguliers portant notamment sur : 

- les appareils de pesage : 

- les installations électriques ; 

- l'hygiène et la sécurité : 

- les poussières : 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sur le site. 

3.5 — Prévention des pollutions 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risques 

de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit et les vibrations et l'impact visuel. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. 

Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. 

3.5.1 — Pollution des eaux 

3.5.1.1 - Prévention des pollutions accidentelles 

Le ravitaillement et l'entretien des engins sont réalisés sur une aire étanche située hors de la zone de plus haute 

crue. Cette aire étanche sera aménagée pour la récupération des fuites éventuelles qui seront acheminées vers 

un séparateur d'hydrocarbures avec débourbeur et obturateur automatique. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 

. 50 % de la capacité des réservoirs associés.
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Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 

litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts associés sans être inférieure 

à 1000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1000 litres. 

La réserve de fioul doit être munie d’un système de vidange de sécurité (pas de vannes 4 de tour). 

L'eau stagnante dans les rétentions doit être enlevée régulièrement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, soit éliminés 

comme des déchets. 

3.5.1.2 — Etiquetage — données de sécurité 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site. Ce registre 

sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

SECOUTS. 

Les fûts. réservoirs et autres emballages portent en caractères lisibles le nom des produits et les symboles de 

dangers conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

3.5.1.3 — Rejet dans le milieu naturel 

Eaux de procédé des installations 

Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du site autorisé sont 

interdits. 

Ces eaux sont intégralement recyclées. Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner 

lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de l'installation. en cas 

de rejet accidentel de ces eaux est prévu. 

Eaux rejetées (eaux d'exhaure. eaux pluviales et eaux de nettoyage) 

Les eaux de nettovage et de ruissellement de l'aire de remplissage des engins seront préalablement décantées et 

canalisées vers un séparateur déshuileur avant d’être rejetées dans un des bassins de décantation servant au 

lavage des matériaux. 

Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques devront être évacuées ou traitées conformément au Code de la santé publique. 

3.5.1.4 - Rejet en nappe souterraine 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

3.5.2 — Prévention de la pollution atmosphérique 

3.5.2.1 - Poussières 

L'exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des installations de 

traitement de matériaux sont aussi complets et efficaces que possible. 

3.5.2.2 — Accès et voies de circulation 

L'accès à la voirie publique sera aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique.
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Les voies de circulation internes et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues. 

Les installations et les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols de poussières ni 

entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publique. 

À cet effet, l'exploitant procèdera par arrosage de la piste d'accès en tant que de besoin ou par tout autre 

procédé d'efficacité équivalente. 

3.5.3 - Déchets 

Est un déchet. tout résidu d'un processus de production. de transformation ou d'utilisation, toute substance, 

matériaux, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon. 

3.5.3.1 - Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations. pour éviter de produire des déchets. en limiter les flux. en assurer une bonne gestion, les stocker 

et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à l'environnement conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur (loi n°75-633 du 15 juillet 1975 et ses textes d'application). 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits. notamment en effectuant toutes 

les opérations de valorisation possible. Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément, puis 

valorisées ou éliminées vers des installations dûment autorisées. 

3.5.3.2 - Stockage 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés conformément à 

l'article 3.5.1. 1 du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d'odeur. 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

- les envois soient limités. 

Les déchets imprégnés de produits inflammables. dangereux ou toxiques seront conservés en attendant ieur 

enlèvement dans des récipients clos : on disposera à proximité des extincteurs ou moyens de neutralisation 

appropriés aux risques. 

L'exploitant interdira. par tous moyens utiles, le déversement. dépôt ou décharge de produits extérieurs au site 

(hors remise en état conforme à l'article 3.7 du présent arrêté) et de déchets. 

3.5.3.3 — Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets est interdite. 

L'élimination des déchets doit être assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au 

titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

Déchets industriels : 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 

juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages. 

Les huiles usagées sont récupérées, stockées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-981 du 

21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées.
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Déchets ménagers : 

L'enlèvement des déchets ménagers et des déchets assimilés doit être effectué dans les conditions fixées par le 
Code Général des Collectivités Territoriales ou remis à un transporteur pour acheminement vers une 

installation autorisée. 

3.5.3.4 - Suivi des déchets 

L'exploitant devra être en mesure de justifier la nature, l'origine. le tonnage. le mode et le lieu d'élimination de 

tout déchet produit par ses installations. 

À cet effet, il tiendra à jour un registre qui sera tenu à la disposition des agents chargés des contrôles et dans 
lequel seront consignées toutes ces informations. 

Les dates d'enlèvement, les quantités et la nature des déchets transmis à chaque transporteur ainsi que l'identité 

des transporteurs devront être précisés. 

L'exploitant ne remettra ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le décret 

98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets ou il s'assurera que les 

quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l'obligation de déclaration. Cette 

information devra être reportée dans le registre susnommeé. 

3.5.4 — Préventions des nuisances sonores - Vibrations 

3.5.1.1 - Généralités 

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

3.5.4.2 - Emergence 

Les bruits émis par les carrières et les installations de premier traitement des matériaux ne doivent pas être à 

l'origine. à l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou 

fermées et. le cas échéant. en tous points des parties extérieures (cour. jardin. terrasse...) de ces mêmes locaux. 

pour les niveaux supérieurs à 35 dB (A), d'une émergence supérieure à : 

. 3 dB(A) pour la période allant de 7 h à 18 h 30 jours ouvrables 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'ensemble de 

l'installation est en fonctionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. Elle est mesurée conformément à la méthodologie 

définie dans la deuxième partie de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 20 août 1985 (JO. du 10 
novembre 1985) relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

3.5.4.3 — Niveaux sonores en limite de propriété 

Les niveaux sonores mesurés en tous points en limite du périmètre autorisé ne devront pas dépasser les valeurs 

suivanies : 

- 55 dB(A) de 7 h à 18 h 30 les jours ouvrables 

Ces niveaux limites doivent assurer les valeurs maximales d'émergence à une distance de 200 mètres du 
périmètre de l'installation. 

En outre, le respect des valeurs maximales d'émergence est assuré dans les immeubles les plus proches occupés 

ou habités par des tiers et existant à la date du présent arrêté d'autorisation et dans les immeubles construits 
après la date et implantés dans les zones destinées à l'habitation par les documents d'urbanisme opposables aux 

tiers publiés à la date du présent arrêté d'autorisation.



Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré LAcq. 

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent incluant le bruit particulier de l'ensemble de l'installation 

est effectuée sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci. 

3.5.4.4 — Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de la 

carrière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation en 

vigueur. En particulier, les engins utilisés dans la carrière doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 

janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à 

la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 

3.5.4.5 — Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 

gênants pour le voisinage est interdit. sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

3.5.4.6 Vibrations 

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

3.6 Prévention des risques 

3.6.1 — Interdiction d'accès 

3.6.1.1 - Gardiennage 

Durant les heures d'activité. l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès est 

interdit. 

3.6.1.2 - Clôture 

L'accès à la carrière et à toute zone dangereuse de l'exploitation est interdit par une clôture efficace ou tout 

autre dispositif équivalent. 

3.6.1.3 - Information 

Les dangers sont signalés par des pancartes placées. d'une part sur le ou les chemins d'accès aux abords des 

travaux, d'autre part à proximité des zones clôturées. 

3.6.2 — Incendie et explosion 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.6.3 — Affichage et repérage 

L'exploitant est tenu d’afficher de façon visible pour les personnels et chauffeurs des sociétés de transports : 

- les consignes de sécurité propres à la carrière.
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- les numéros d’appel d'urgence en cas d’accident ou d’incendie (SAMU, Pompiers, Médecin). 

Les emplacements des dispositifs des coupures d’urgence doivent être repérés à l’aide d’un panneau de couleur 

vive. 

3.7 — Remise en état du site 

L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des caractéristiques 

essentielles du milieu environnant. 

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue après mise en demeure 

un délit, conformément aux dispositions de l'article 20 de la loi du 19 juillet 1976. 

La remise en état du site doit être achevée au plus tard à l'échéance de l'autorisation, sauf dans le cas de 

renouvellement de l'autorisation d'exploiter. 

Elle comporte au minimum les dispositions suivantes : 

- le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes les structures 

n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site : 

- l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage. compte tenu de la vocation 

ultérieure du site. 

3.7.1 — Remise en état coordonnée à l'exploitation 

La remise en état du site est coordonnée à l'avancement de l'exploitation. Les matériaux de découverte de la 

phase à extraire sont utilisés directement pour le remodelage des berges de la phase précédente et pour la 

remise en état des 

  

La remise en état de chaque phase sera effectuée conformément au plan global de réaménagement. 

3.7.2 — Dispositions de remise en état 

3.7.2.1 - Généralités 

L'exploitant est tenu de nettoyer et remettre en état l'ensemble des lieux affectés par les travaux et les 

installations de toute nature inhérentes à l'exploitation. 

Le site sera libéré, en fin d'exploitation, de tous les matériels, stockages et installations fixes ou mobiles. mis en 

place durant les travaux d'extraction. 

Aucun dépôt ou épave ne devra subsister sur le site. 

3.7.2.2 - Aires de circulation 

Les aires de circulation provisoires et les aires de travail seront décapées des matériaux stabilisés qui auraient 

été régalés puis recouvertes de terre végétale et revégétalisées. 

3.7.2.3 - Remblaiement 

Les bassins de décantation devront être remblayés jusqu'à la côte initiale des terrains. Le remblayage ne doit pas 

nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux.
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Seuls des matériaux inertes pourront être utilisés pour le remblaiement (stériles d'exploitation uniquement). 

Ces matériaux inertes devront être recouverts par une couche de terre végétale sur une épaisseur de 30 cm 

minimum 

Aucun apport de matériaux extérieur n'est autorisé. 

Sont prohibés notamment les végétaux, les déchets ménagers ou industriels, les papiers, les cartons, les plâtres, 

les déchets fermentescibles ou putrescibles. 

3.7.2.4 - 

  

Le tracé des rives devra éviter les formes linéaires. 

Les terres de découvertes et les horizons humifères serviront à la remise en état de zones situées autour du plan 

d'eau. 

Les plantations terrestres et aquatiques seront réalisées conformément au dossier annexé à la demande 

d'autorisation. 

Le plan d'eau aura une superficie d'environ 40 hectares. Au moins 20 % des berges devront avoir une pente 

douce. 

Entre la R.D. 63 et la ferme du Coignon. les terrains seront extraits puis remblayés dès les premières phases 

d'exploitation afin de constituer des aires de traitement et de stockage des matériaux. Ces terrains remblayés et 

les parcelles occupées par les bâtiments de la ferme formeront une sorte de promontoire séparant les deux zones 

- l'une très étendue à l'Ouest. entre le promontoire et les bois de Bellevue. 

- l'autre plus restreinte à l'Est. à proximité des méandres de l'Indre 

* Zone ouest : 

- la berge nord sera conservée en pente abrupte ou dégradée en paliers afin d'en faire un site de pêche. Des 

plantations d'arbres et arbustes seront effectuées : 

- la berge sud sera aménagée de manière à développer la qualité biologique du plan d'eau. en particulier : 

_ le profil de berge sera traité en pente douce (pentes variées de 1 pour 3 à 1 pour 5). 
. de petites roselières seront initiées dans les anses calmes. 

* zone est : 

- un écran arbustif sera disposé au long de la voie d'accès. côté est : 

- les berges seront en pentes douces : 
- une roselière de 200 x 20 m sera mise en place le long de la berge Nord : 

- les berges seront traitées de manières diversifiées : 

. Sable nu. 

. ensemencement en prairie. 

. Plantation de petites saulaies. 

ARTICLE IV. DISPOSITIONS TECHNIQUES COMPLEMENTAIRES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS 

Toutes les dispositions techniques. énoncées ci-dessous, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement 

dont elles font l'objet.
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4.1 — Installation de traitement de produits minéraux naturels 

4.1.1 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être 

maintenu en bon état de propreté. 

4.1.2- Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. pour pe 

4.1.3 — Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 

relatif à la réglementation du travail. 

Les équipements métalliques (réservoirs. cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables. compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées. après leur 

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité. l'objet et l'étendue des 

vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 

fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

4.1.4 — Exploitation - Entretien 

4.1.4.1 — Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance. directe ou indirecte. d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

4.1.5 — Prévention des risques 

4.1.5.1 - Matériels 

L'installation doit être dotée. notamment : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux. sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements. bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 

doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 

L'exploitant doit s'assurer trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon état. 

Ils seront vérifiés annuellement par un organisme de contrôle extérieur.
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Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les moyens de lutte contre l'incendie, les 

installations électriques. les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à 

cet effet avec les mentions suivantes : 

- date et nature de la vérification. 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification (périodique, suite à un accident...) 

Ce registre, ainsi que les rapports de contrôle, devront être tenus à la disposition de l'Inspecteur des 

Installations Classées. 

4,1.5.2 — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour, diffusées à tous les membres du personnel. et 

affichées dans les lieux fréquentés par ce personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre. 

- les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de fluides) et 

d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement. des services d'incendie 

et de secours, etc. 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur l'entretien . 

- le fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de ces 

dispositifs. 

- l'emplacement des matériels d'extinction et de secours disponibles et des coups de poing et câble 

d'urgence des installations. 

4.2 — Installation de lavage 

L'installation de lavage doit permettre le recyclage intégral des eaux utilisées. 

Les eaux de lavage seront évacuées vers le bassin de décantation prévu à cet effet. 

Ces bassins seront interdits par une clôture ou tout moyen équivalent. Des moyens de secours adaptés (bouée. 

barque. ligne de vie...) seront disponibles à proximité. 

Les fines issues de la décantation des eaux de lavage seront utilisées pour la remise en état du site. En aucun 

cas. leur régalage dans l'excavation ne doit compromettre l'écoulement des eaux météoriques en modifiant la 

perméabilité des sols. 

Les produits floculant seront éloignés de l'ouvrage de prélèvement d'eau et stockés conformément à l'article 

3.5.1.1 du présent arrêté. 

L'évolution des bassins de décantation sera conforme au schéma d'exploitation prévu au dossier déposé par 

l'exploitant. 

4.3 — Station de transit de produits minéraux 

4.3.1 — Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être 

maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations. engazonnement...).
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4.3.2 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

4.3.3 — Localisation 

Aucun stockage ne devra se trouver dans les zones susceptibles d’être submergées. 

4.3.4 - Poussières 

Les installations de manipulation. transvasement. transport de produits minéraux sont munies si nécessaire de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envols de poussières. Le cas 

échéant. les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage. 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans. chaque fois que 

nécessaire. ou être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de les 

stabiliser. ils doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) doivent être confinés (sachets. récipients. silos. bâtiments fermes). 

Le cas échéant. les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 

débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré. 

Les surfaces libres doivent être engazonnées et arborées. 

ARTICLE V. VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

La présente décision peu être déférée au tribunal administratif: 

- Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification de La présente autorisation. 

- Par les tiers. personnes physiques ou morales. les communes intéressées ou leurs groupements. en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente. dans un délai de quatre ans à 

compter de la publication ou de l'affichage du dit acte pour ce qui concerne l'exploitation de l'installation de 

traitement des matériaux et dans un délai de six mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de 

la déclaration de début d'exploitation pour ce qui concerne l'exploitation de la carrière. 

ARTICLE VL NOTIFICATION 

Un avis d'information du public énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant 

connaître qu'une ampliation est déposée en mairie sera affichée à la mairie de ST GENOU et inséré par les 

soins du Préfet . aux frais de l'exploitant. dans deux journaux d'annonces légales du département . 

Un extrait de l'arrêté sera en outre affiché en permanence et de façon visible par l'exploitant sur le site de la 

carrière. 

ARTICLE VIE SANCTIONS 

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées. l'inobservation des conditions fixées par le 

présent arrêté peut entrainer l'application des sanctions administratives prévues par l'article 23 de la loi n° 76- 

663 du 19 juillet 1976.
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En particulier, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension de l'activité, après mise en 

demeure de constituer ces garanties. 

ARTICLE VI. EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Indre, Monsieur le Maire de SAINT GENOU, Monsieur le 

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement -Centre- sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LE PREFET, 

Pour le PRÉFET 
Pour amplistien et par délégation 

Le Chef de Bureeu délégué : Le Secrétaire Géréral 

Bioné : Bernard LAMRERT 5 

    
Maurice COURLE
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